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L’APG A DIX ANS DEJA  

DU VENDREDI, 26 AOÛT  2016 

 La semaine du  22 au 28 août 2016 a été marquée dans la presse au Togo par  les échos  du bilan 

des 10 ans de l’Accord Politique Global (APG) et  les revendications sociales à Zéglé (Préfecture 

de Zio) réprimées dans le sang et  la grève des employés de la Nouvelle Société de Phosphate du 

Togo (SNPT).  

Pour en parler, nous avons parcouru quelques journaux de la semaine. 

  

L’Accord Politique Global : 10 ans déjà 

Le 20 août 2016 marque l’an 10 de l’Accord Politique Global que six  partis politiques et des 

organisations de la société civile du Togo ont signé à Lomé en présence du président burkinabé 

d’alors Blaise Compaoré pour exiger des réformes constitutionnelles et institutionnelles.  Depuis 

lors, les lignes ne semblent pas vraiment  bouger. CAP 2015 était dans les rues de Lomé à cet effet 

le 20 août dernier.   

La journée du 22 août 2016 est marquée par les échos dans les journaux des dix ans de la signature de 

l’APG.   « 10 ans de l’APG et réformes : le CAP 2015 renouvelle sa détermination et lance un appel 

au peuple », lit-on dans Liberté n°2260  qui croit que c’est le pouvoir qui refuse les réformes et 

s’étonne de la complaisance de la communauté internationale vis-à-vis du régime de Faure 

Gnassingbé.  L’appel signé par le président de l’ANC, chef de file de l’opposition, est publié par le 

journal. Le correcteur n°714 en fait autant sous le titre « CAP 205 investit le territoire national pour 

appeler le peuple à prendre ses responsabilités ».  « Quel bilan pour les manifestations de rue de 

l’opposition ? », s’exclame Nouvelle opinion n°494 qui croit que « seul le dialogue et la concertation 

entre l’opposition et le pouvoir peuvent donner libre cours à la mise en œuvre des réformes 

constitutionnelles et institutionnelles. » « Dix ans après sa signature, que reste-t-il de l’Accord ? », 

s’interroge Golfe info n°1124 qui répond en cinq points : la réconciliation nationale, les réformes 

politiques, la question de l’impunité, la réforme de l’armée et des services de sécurité et le dialogue 

politique permanent. Sous le titre « Meeting du CAP 2015 : bilan de l’APG et exigence pour sauver le 

pays, Togomatin n°114, conclut que c’est « le jeu du boycott qui a tué le rêve de l’Accord. »     La 

journée du 23 août 2016 s’est fait l’écho des 10 ans de l’APG. Liberté n°2261 publie un communiqué 

qui lance un appel de la CDPA à Faure Gnassingbé pour opérer les réformes, « car il n’est pas trop 

tard pour rentrer dans l’histoire par la grande porte. » Pour L’alternative n° 548,  « c’est l’heure de la 

mobilisation pour revendiquer les réformes constitutionnelles et institutionnelles contenues dans 

l’APG. » C’est le même son de cloche dans Actu express n°386 qui titre « APG 10 ans après : appel à 

la mobilisation du CAP 2015 au peuple togolais ». L’hebdomadaire publie à son tour l’appel de Jean 

Pierre Fabre au peuple togolais.    Les parutions du 24 août 2016  sont également revenues sur les 

échos des 10 ans de l’APG.   « Quel bénéfice l’opposition togolaise a-t-elle tiré de cet 

accord ? Division ou insulte ?»,  se demande La lanterne n°275 qui répond « division et insultes, c’est 

tout. » Pour Dounia le monde n°533, le retard dans la liquidation du reliquat de l’Accord politique 

global a pour cause  « les erreurs de l’opposition et les hésitations du pouvoir. » Et de s’interroger au 

sujet de la mobilisation populaire pour arracher les réformes, « la rue fait-elle encore recette au 

Togo ? »  Le 25 août 2016, plusieurs publications se positionnent sur  la question. Pour Courrier de la 

République n°  444 la sortie dans les rues le weekend dernier  est un signe d’aveu d’impuissance », 

car « le disque de CAP 2015 est rayé et le peuple n’est plus prêt de consentir des sacrifices 

supplémentaires pour des résultats qu’on peinerait à voir au microscope. » Selon le même journal, « il 

faut un autre mécanisme qui permettrait aux acteurs politiques de toutes tendances d’aller au-delà de 

leur limite pour le meilleur du pays. » « Jusqu’où ira le CAP 2015 au sujet de l’APG ? », s’interroge 

Echos du pays n°  266. « Négocier avec le pouvoir ne serait-il pas la meilleure démarche ? », insinue 

le journal en guise d’interrogation et de conclusion. « L’opposition dans son ensemble, d’une voie 

concertée, doit repenser la méthode de lutte », laisse croire Flambeau du démocrate n° 463.  Le 

bâtisseur n° 179 fait un clin d’œil à  Gilchrist Olympio, l’un des principaux signataires de l’APG. Et 

le journal de se demander si son silence est signe de satisfaction ou de déception. La même publication 
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revient sur la question de la caducité de l’APG, dix ans après. « Dix ans après sa signature, écrit le 

journal, l’APG a contribué à améliorer la qualité du débat politique au Togo. Le paysage a évolué. »    

Le sujet est revenu dans les parutions du 26 août 2016. Togoréveil n°232 analyse les succès, les 

échecs, les responsabilités, la nouvelle donne et les attentes, dix après l’APG. « Dix ans après l’APG : 

l’opposition compte-t-elle toujours sur la rue pour obtenir les réformes ? », se demande Vérité n°71 en 

faisant allusion au meeting de CAP 2015 du weekend dernier et l’annonce de la tournée nationale de 

mobilisation des populations à cet effet.  

 

SNPT : Revendications sociales à Zéglé réprimées dans le sang et  grève des employés 

Les populations de Zéglé (préfecture de Zio) exigent de meilleures conditions de vie, après leur 

relogement, suite à l’extension du site de la Nouvelle Société de Phosphate du Togo (SNPT). Selon 

les habitants de Zéglé, le nouvel emplacement ne dispose ni d’électricité, ni d’adduction d’eau 

potable. Situation contraire aux promesses qui leur avaient été faites. Une manifestation des 

populations locales  a été dispersée à coups de gaz lacrymogènes par des   forces de l’ordre le lundi 

22 août dernier. Cet acte est fortement   dénoncé   par le Mouvement Martin Luther King (MMLK). 

Dans la foulée les employés de la SNPT se sont mis en grève pour réclamer de meilleures conditions 

de vie.   

Le traitement de ce sujet barre la une de la plupart des publications de ce 23 août 2016. Forum de la 

semaine n°2179 traite de la question sous le titre « Préfecture de Zio/Revendication de meilleures 

conditions de vie : une marche des populations de Zéglé tourne en un violent affrontement avec les 

forces de l’ordre. Un mort et plusieurs blessés dont des cas graves ». La même information est traitée 

par L’alternative n° 548 qui relève que les populations locales avec à leur tête les autorités locales 

« s’attendaient à tout sauf à la violente répression  qui s’est abattue  sur elles. » « Zio/Mécontentement 

contre la SNPT : une manifestation des populations de Zéglé violemment réprimée. Les forces de 

l’ordre font irruption dans les domiciles et occasionnent des blessés graves », lit-on dans les colonnes 

de Liberté n°2261. Le quotidien relève la position du Mouvement Martin Luther King qui s’insurge 

contre l’usage immodéré et disproportionné des gaz lacrymogènes par les forces de sécurité.  Le sujet 

a animé les pages de certaines publications du 25 août 2016. Le changement n°517 traite de 

l’information sous le titre « Sauvagerie militaire à Zéglé dans la préfecture de Zio : une manifestation 

pacifique des populations spoliées de leurs terres par la SNPT réprimée dans le sang fait un mort et des 

blessés graves». Flambeau du démocrate n° 463 regrette l’enfer des zones extractives en se référant 

aux situations quotidiennes que vivent les citoyens dans les zones d’extraction, de production, 

d’exploitation ou encore de transformation  de ressources minières à Kpomé, Hahotoé, Kpémé, 

Tabligbo, Pagala, « où il ne fait pas bon vivre ». Le bâtisseur n°179 publie un communiqué du parti 

‘Les démocrates’ qui dénonce « la sauvagerie des forces de l’ordre et une barbarie d’un autre âge. » 

« Aucune réaction officielle pour l’instant », signale une dépêche de l’agence Savoir news.  

 

 Le sujet de la grève des employés de la Société nouvelle des phosphates du Togo (SNPT) vient 

s’ajouter au dossier des revendications des populations de Zéglé dans les pages intérieures des 

publications du 26 août 2016. Liberté n°2264 et Vérité n°71 respectivement sous les titres « Les 

ouvriers renouent avec la grève les 7 et 8 septembre prochains » et « Grève de 48 heures à la SNPT : 

les employés décidés à aller jusqu’au bout », indiquent la détermination à avoir gain de cause  

notamment le reclassement du personnel, les primes de production et de rendement et la révision des 

primes de logement et de transport.  « Les travailleurs de la SNPT espèrent obtenir gain de cause de 

leurs revendications déposées sur la table de l’employeur depuis 2012 », rappelle Le canard 

indépendant n°562.  

Voilà pour l’essentiel et bonne réception, car ainsi va la presse togolaise qui vous invite à méditer  ce 

proverbe togolais :  Il n'est pas sage de donner la torche à un aveugle qui marche dans 

l'obscurité.   

Lomé, le 26 août 2016 

L’expert national   

Amévi DABLA 


